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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret no 2011-414 du 18 avril 2011 inscrivant l’opération d’aménagement dite d’Alzette-Belval
parmi les opérations d’intérêt national mentionnées à l’article R.* 121-4-1 du code de
l’urbanisme

NOR : DEVL1023711D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 121-9 et R.* 121-4-1 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article R.* 121-4-1 du code de l’urbanisme est complété par un n ainsi rédigé :
« n) A l’opération d’aménagement dite d’Alzette-Belval, dans le périmètre défini par décret en Conseil

d’Etat. »

Art. 2. − Le périmètre des opérations mentionnées au n de l’article R.* 121-4-1 du code de l’urbanisme est
délimité par le plan général au 1/25 000 et par les huit plans au 1/5 000 qui le précisent, établis pour les
communes d’Audun-le-Tiche, Aumetz, Boulange, Ottange, Rédange, Russange, Thil et Villerupt, qui sont joints
en annexe au présent décret (1).

Art. 3. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le secrétaire
d’Etat auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, chargé du
logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 18 avril 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

Le secrétaire d’Etat
auprès de la ministre de l’écologie,

du développement durable,
des transports et du logement,

chargé du logement,
BENOIST APPARU

(1) Tous les plans peuvent être consultés à la préfecture de la région Lorraine et à la préfecture de la Moselle,
toutes deux sises 9, place de la Préfecture, 57034 Metz Cedex, à la préfecture de Meurthe-et-Moselle, 1, rue du
Préfet-Claude-Erignac, 54038 Nancy Cedex, et au siège de la communauté de communes du haut pays de l’Alzette,
17, rue du Maréchal-Foch 57710 Aumetz.

Dans les mairies des communes d’Audun-le-Tiche, 12, rue du Maréchal-Foch, 57390 Audun-le-Tiche, Aumetz,
6, place de l’Hôtel-de-Ville, 57710 Aumetz, Boulange, 3, rue des Ecoles, 57655 Boulange, Ottange, 1, rue Principale,
57840 Ottange, Rédange, 8 A, rue de la Tour, 57390 Rédange, Russange, 26, rue Jean-Moulin, 57390 Russange, Thil,
place du 8-Mai-1945, 54880 Thil, et Villerupt, 5, avenue Albert-Lebrun, 54190 Villerupt, peuvent être consultés le
plan général et le plan au 1/5 000 concernant la commune concernée.


